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Références :

Décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005 (JO n° 174 du 28 juillet 2005, texte n° 3 ; BOC,
p. 6245 ; BOEM 120-0.1.3) modifié.
Décret n° 2009-1179 du 5 octobre 2009 (JO n° 231 du 6 octobre 2009, texte n° 20 ; signalé au
BOC 42/2009 ; BOEM 110.4.2.1, 640.2.1, 660.3.1) modifié.
Arrêté du 14 janvier 2012 (JO n° 26 du 31 janvier 2012, texte n° 5 ; signalé au BOC 22/2012 ;
BOEM 110.4.2.12, 508.1.1.2) modifié.

Texte abrogé :

Instruction n° 120/DEF/TM/M du 6 mai 1998 (BOC, p. 1805 ; BOEM 508.3.6.1).

Classement dans l'édition méthodique : BOEM 508.3.6.1

Référence de publication : BOC n° 21 du 25 avril 2014, texte 2.

1. Le texte ci-après est abrogé :

- instruction n° 120/DEF/TM/M du 6 mai 1998 modifiée, relative à la gestion des marchés et
commandes de travaux passées par le service des travaux immobiliers et maritimes.

2. La présente instruction sera publiée au Bulletin officiel des armées.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

L'ingénieur général hors classe,
directeur central du service d'infrastructure de la défense,

René STEPHAN.
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